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(propriétés de la proposition) :

Demandes :
a)
À la ligne 30 de la page 29 et aux lignes 1 et 2 de la page 30, vous suggérez que «Les coûts de réglementation devraient aussi fléchir puisque la proposition prévoit un mécanisme automatique de détermination du taux de rendement».  N’est-il pas exact que cet objectif peut facilement être atteint par la seule instauration du mécanisme automatique de détermination du taux de rendement sans par ailleurs instaurer la proposition de rendement incitatif de Gaz Métro?  Aux fins de votre réponse à cette question, veuillez commenter le fait que des mécanismes automatiques de détermination du taux de rendement existent déjà en Colombie-Britannique, au fédéral (décision de l’ONE RH-2-94) ainsi qu’en Ontario sans que, par ailleurs, on ait adopté de régime de rendement incitatif comparable à celui proposé par Gaz Métro.

b)
À votre avis, pourrait-on concevoir pour Gaz Métro un régime réglementaire comparable à celui des distributeurs de l’Ontario en vertu duquel tous les comptes de nivellement actuels de Gaz Métro seraient éliminés en échange de l’octroi du droit de conserver tous les trop-perçus réalisés en fin d’exercice?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter les motifs au soutien de votre opinion.

Réponse
a)
Le mécanisme de détermination du taux de rendement constitue le principal élément d’allégement des coûts réglementaires. Par ailleurs, les gestionnaires auront aussi intérêt à présenter des dossiers réalistes et complets de façon à minimiser le fardeau réglementaire.


On peut effectivement adopter un mécanisme de détermination automatique du taux de rendement sans proposer un régime de régulation incitative. Les bénéfices potentiels pour tous les intervenants sont alors nettement plus limités. De plus, une formule automatique ne répond pas aux exigences de la loi concernant la mise en place de mécanismes incitatifs à la performance en ce qui a trait à l’établissement des tarifs. Enfin, une formule automatique comporte aussi un risque important dont nous avons fait mention en 15.3.7 b). Une formule automatique pourrait ne plus refléter adéquatement l’évolution du risque encouru par l’entreprise au cours du temps.

b)
Il s’agit encore d’un mécanisme très ciblé qui ne correspond pas aux objectifs visés par la proposition. Comme les trop-perçus servent à réduire les tarifs l’année suivante, il n’y a pas d’incitation à accroître la productivité du distributeur.
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